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Déclaration de franchissement de seuil et déclaration d’intention 
(article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
GROUPE OPEN 

 
(Euronext Paris) 

 
 

1. Par courriers reçus le 18 janvier 2021, la société par actions simplifiée New GO1 (28 rue Bayard, 75008 Paris) a déclaré 
avoir franchi individuellement en hausse, le 14 janvier 2021, le seuil de 25% des droits de vote de la société GROUPE 
OPEN et détenir individuellement à cette date 2 740 347 actions GROUPE OPEN représentant autant de droits de vote, 
soit 33,92% du capital et 25,56% des droits de vote de cette société2. 
 
Ce franchissement de seuil résulte de l’acquisition d’actions GROUPE OPEN dans le cadre de la réouverture de l’offre 
publique d’achat initiée par la société New GO3. 
 

                                                           
1 Contrôlée par la société Montefiore Investment V S.L.P. 
2 Sur la base d’un capital composé de 8 079 823 actions représentant 10 722 856 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
3 Cf. notamment D&I 221C0125 du 14 janvier 2021. 
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A cette occasion, le concert composé de la société par actions simplifiée New GO4, des membres des groupes familiaux 
Sebag, Sadoun et Mamou-Mani, de la société Montefiore Investment V S.L.P. (par l’intermédiaire de New GO qu’elle 
contrôle), de Mme Valérie Benvenuto et de la société D&A5 n’a franchi aucun seuil et détient au 14 janvier 2021 
5 833 395 actions GROUPE OPEN représentant 8 367 396 droits de vote, soit 72,20% du capital et 78,03% des droits 
de vote de cette société selon la répartition suivante2 : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Frédéric Sebag 1 209 318 14,97 2 414 336 22,52 
SC Double Impact Investissement6 355 000 4,39 475 182 4,43 
Léa Sebag 7 341 0,09 14 682 0,14 
Allison Sebag 7 841 0,10 15 682 0,15 
Zacharie Sebag 15 341 0,19 30 682 0,29 
Total groupe familial Sebag 1 594 841 19,74 2 950 564 27,52 
Laurent Sadoun 900 177 11,14 1 695 095 15,81 
Avya Partners7 9 000 0,11 18 000 0,17 
Michaël Sadoun 50 000 0,62 100 000 0,93 
Gary Sadoun 50 000 0,62 100 000 0,93 
Total groupe familial Sadoun 1 009 177 12,49 1 913 095 17,84 
Guy Mamou-Mani 185 896 2,30 360 792 3,36 
Gadax conseil8 170 850 2,11 170 850 1,59 
Axel Mamou Mani 11 000 0,14 22 000 0,21 
Total groupe familial Mamou-
Mani 

367 746 4,55 553 642 5,16 

New GO9 2 740 347 33,92 2 740 347 25,56 
Valérie Benvenuto 121 284 1,50 209 748 1,96 
D&A10 0 - 0 - 
Total concert 5 833 395 72,20 8 367 396 78,03 

 
 

2. La déclaration d’intention de la société New GO figure dans la note d’information établie à l’occasion de l’offre 
susvisée11 (article 223-17 III du règlement général). 
 

________ 

                                                           
4 Contrôlée par la société Montefiore Investment V S.L.P. 
5 Contrôlée par M. Jean-Marc Dayan. 
6 Détenue à 90,98% par M. Frédéric Sebag. 
7 Contrôlée par M. Laurent Sadoun. 
8 Contrôlée par M. Guy Mamou-Mani. 
9 Contrôlée par la société Montefiore Investment V S.L.P. 
10 Contrôlée par M. Jean-Marc Dayan. 
11 Cf. notamment D&I 220C4921 du 10 novembre 2020 et note d’information ayant reçu le visa n°20-545 en date du 10 novembre 
2020. 


